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Gouvernement du Québec

Décret 138-2018, 20 février 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 6 925 000 $ au Fonds de recherche du 
Québec – Santé pour l’exercice financier 2017-2018, 
pour la réalisation de mesures prévues à la Stratégie 
québécoise de la recherche et de l’innovation 2017-2022

attenDu que le Fonds de recherche du Québec - Santé 
est régi par la Loi sur le ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

attenDu que le Plan économique du Québec de mars 
2017 prévoit une augmentation du financement des Fonds 
de recherche du Québec d’un montant de 180 000 000 $ au 
cours des cinq prochaines années, soit 20 000 000 $ pour 
l’exercice financier 2017-2018;

attenDu que le paragraphe 2° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation peut conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

attenDu que l’article 7 de cette loi prévoit que la 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réali-
sation de sa mission et notamment apporter, aux condi-
tions qu’elle détermine dans le cadre des orientations et 
politiques gouvernementales, et dans certains cas avec 
l’autorisation du gouvernement, son soutien financier ou 
technique à la réalisation d’actions ou de projets;

attenDu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de l’Éco-
nomie, de la Science et de l’Innovation à octroyer une sub-
vention d’un montant maximal de 6 925 000 $ au Fonds de 
recherche du Québec - Santé pour l’exercice financier 2017-
2018, pour la réalisation de mesures prévues à la Stratégie 
québécoise de la recherche et de l’innovation 2017-2022;

attenDu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attenDu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre la ministre de l’Économie, de la  
Science et de l’Innovation et le Fonds de recherche du 

Québec – Santé, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 6 925 000 $ au Fonds de recherche du 
Québec - Santé pour l’exercice financier 2017-2018, pour 
la réalisation de mesures prévues à la Stratégie québécoise 
de la recherche et de l’innovation 2017-2022;

que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention à intervenir entre la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation et le Fonds de recherche du 
Québec – Santé, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

68050

Gouvernement du Québec

Décret 139-2018, 20 février 2018
ConCernant une autorisation à la Commission  
scolaire des Hauts-Cantons de conclure une entente de 
contribution financière avec la Société d’aide au déve-
loppement de la collectivité de la région de Mégantic, 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures commu-
nautaires, relativement au projet d’éclairage du terrain 
de football et de soccer de la Polyvalente Montignac

attenDu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa de l’article 266 de la Loi sur l’instruction 
publique (chapitre I-13.3), une commission scolaire a pour 
fonctions d’acquérir ou de prendre en location les biens 
requis pour l’exercice de ses activités et de celles de ses 
établissements d’enseignement, y compris accepter gra-
tuitement des biens, et de construire, réparer ou entretenir 
ses biens;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons veut procéder à l’ajout d’éclairage au terrain de 
football et de soccer de la Polyvalente Montignac;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons et la Société d’aide au développement de la col-
lectivité de la région de Mégantic souhaitent conclure une 
entente de contribution financière, dans le cadre du Fonds  
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pour les infrastructures, relativement au projet d’éclai-
rage du terrain de football et de soccer de la Polyvalente 
Montignac;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons est un organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2  
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha- 
pitre M-30);

attenDu que la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme scolaire ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec un 
organisme public fédéral, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

que la Commission scolaire des Hauts-Cantons soit 
autorisée à conclure une entente de contribution financière 
avec la Société d’aide au développement de la collecti-
vité de la région de Mégantic, dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires, relativement 
au projet d’éclairage du terrain de football et de soccer à 
la Polyvalente Montignac, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

68051

Gouvernement du Québec

Décret 140-2018, 20 février 2018
ConCernant une autorisation à la Commission  
scolaire des Hauts-Cantons de conclure une entente de 
contribution financière avec la Société d’aide au déve-
loppement de la collectivité de la région de Mégantic, 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures com-
munautaires, relativement au projet de rénovation de la 
salle de spectacles de la Polyvalente Montignac

attenDu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa de l’article 266 de la Loi sur l’instruction 
publique (chapitre I-13.3), une commission scolaire a pour  

fonctions d’acquérir ou de prendre en location les biens 
requis pour l’exercice de ses activités et de celles de ses 
établissements d’enseignement, y compris accepter gra-
tuitement des biens, et de construire, réparer ou entretenir 
ses biens;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons veut procéder à la rénovation de la salle de spec-
tacles de la Polyvalente Montignac;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons et la Société d’aide au développement de la col-
lectivité de la région de Mégantic souhaitent conclure une 
entente de contribution financière, dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires, relativement à 
la rénovation de la salle de spectacles de la Polyvalente 
Montignac à Lac-Mégantic;

attenDu que la Commission scolaire des Hauts-
Cantons est un organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2  
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha- 
pitre M-30);

attenDu que la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme scolaire ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral, sauf dans la mesure expres-
sément prévue par la loi;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

que la Commission scolaire des Hauts-Cantons soit 
autorisée à conclure une entente de contribution financière 
avec la Société d’aide au développement de la collecti-
vité de la région de Mégantic, dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires, relativement à 
la rénovation de la salle de spectacles de la Polyvalente 
Montignac, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

68052
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